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Haguenau le, 08/11/2003 
 
 

Procès verbal 
 

Membres présents : 
FOURNIER Eric, OHLAND Julien, MARCHAND Cédric, DOSSMANN Mickael, NIAZI Alex, LEPAGE 
Maxime, HEAGEL David 
 
Membres absents : 
- 
 
Ordre du jour : Assemblée générale constitutive 
 
Lieu : Salle des Fêtes de Saessolsheim 
Date : 02 Novembre 2003 
Durée de la réunion : 2 Heures (10h00 à 12h00) 
 
 
Adoption des statuts de l’association : 
Après relecture, les membres, adoptent à l’unanimité, les statuts de l’association. Les sept membres 
paraphent chaque page sur cinq exemplaires. 
 
Election du Conseil d’administration : 
Comme convenu dans les statuts, le premier conseil d’administration est désigné par l’assemblée 
générale constitutive. Messieurs : FOURNIER, OHLAND, MARCHAND, DOSSMANN et LEPAGE désirent 
faire partie du conseil d’administration. Les membres de l’assemblée approuvent à l’unanimité et 
nomment le conseil d’administration pour 2 ans. Monsieur LEPAGE, étant mineur, dispose d’une 
caution parentale. 
 
Election du bureau : 
Quatre postes sont à pourvoir au bureau de l’association, Président, Vice-Président, Secrétaire et 
Trésorier. 
 
Mr FOURNIER se présente au poste de Président, il est élu à l’unanimité. 
Mr OHLAND se présente au poste de Vice-Président, il est élu à l’unanimité. 
Mr MARCHAND se présente au poste de Secrétaire, il est élu à l’unanimité. 
Mr DOSSMANN se présente au poste de Trésorier, il est élu à l’unanimité. 
 
L’assemblée donne pouvoir au président pour quatre années et aux autres membres du bureau pour 
deux années, comme stipulé dans les statuts. 
 
Nomination du Commissaire aux comptes : 
Mr NIAZI est nommé, avec son accord, à l’unanimité, comme commissaire aux comptes titulaire. MR 
NIAZI est nommé pour une durée d’un an. 
 
Présentation des résultats de l’exercice et ouverture d’un compte bancaire: 
Mr. DOSSMANN présente les comptes à l’assemblée. 
 
FreeLan, 30/11/02, LAN gratuite à Saessolsheim, aucun frais de location. 
LanUp #02, 08/03/03, LAN à Saessolsheim, la participation demandée aux joueurs couvre juste les 
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frais. 
LanUp #03, 04/07/03, LAN à Altenheim, bénéfice de 16.98€. 
LanUp #04, 01/11/03, LAN à Saessolsheim, la manifestation étant en cours lors de la réunion la 
présentation du résultat sera mis à l’ordre du jour de la prochaine assemblée. 
 
Le Conseil d’Administration donne pouvoir à Messieurs FOURNIER et DOSSMANN pour ouvrir un 
compte bancaire dès lors que l’Association est enregistrée auprès des autorités compétentes. 
 
Enregistrement de l’Association : 
L’Assemblée charge Mr FOURNIER de s’occuper de l’enregistrement de l’association auprès du 
Tribunal d’Instance compétent. 
 
Cotisation : 
L’assemblée fixe la cotisation annuelle à 5€, reste à définir les modalités de payement (en une fois, 
ou répartie sur l’année en étant incluse dans le prix d’entrée aux LAN). Point remis à l’ordre du jour 
de la prochaine assemblée. 
 
Fin de la séance à 12h. 
 

 
Le Secrétaire 

Marchand Cédric 
 

Le Président 
FOURNIER Eric 


